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BILAN - COMPTE DE RESULTAT - ANNEXE 
 
 

L'ANNEXE 
 
 

Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2018, dont le total est de 205.217,23 € 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dont le total des produits est de 584.983,57 
€ et dégageant une perte de (-) 87.991,03 € 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. 
 
Les notes les tableaux figurant dans le sommaire de l’annexe, ci-avant, font partie intégrante des 

comptes annuels. 
 

 
 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Arrêté du 8 septembre 2014 portant homologation du règlement de l’ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 
 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation ; 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 
- indépendance des exercices. 
 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 
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Le mode de présentation du bilan et du compte de résultat a été réalisé selon le plan comptable 
associatif. 

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
L’association a opté pour la mesure de simplification autorisée pour les PME. Les immobilisations 

sont amorties sur la durée d’usage et non sur la durée réelle d’utilisation pour les immobilisations non 
décomposables. 

 
 
 
a) Immobilisations incorporelles 
 
Les logiciels sont amortis sur 1 an. 
 
 
 
b) Immobilisations corporelles 
 
Elles sont évaluées à leur prix d’achat, à l’exclusion des frais accessoires. 
 
La base amortissable est la valeur d’entrée énoncée ci-dessus sous déduction d’une valeur résiduelle, 

quand cette dernière a pu être évaluée. Cette base, pour l’ensemble des matériels, outillages, agencements et 
matériels roulants, n’est pas apparue significative et mesurable, au terme de leur durée d’utilisation. 

 
En outre, le prix d’achat ci-dessus n’a pas fait l’objet d’une répartition entre ses divers composants. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire et dégressif en fonction 

de la durée d’usage : 
 
- matériel et outillage 1 à 5 ans 
- matériel et mobilier de bureau 3 à 5 ans 
 
Il n’a pas été constaté d’amortissement dérogatoire dans les cas de recours à l’amortissement dégressif. 
 
 
 
c) Créances et dettes 
 
Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable. 
 
Certaines créances d’un montant TTC de 2.129,62 €, dont le recouvrement apparaît comme incertain 

ont fait l’objet d’une charge pour créances irrécouvrable pour la somme de 2.129,62 € à la clôture de l’exercice.  
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d) Etat des Créances 
 

Clôture au 31/12/2018  Echéances Janvier 2019        Echéance + 1 mois 

Clients Total :   49.875,75 €  11.882,35 € 37.993,40 € 

 
 
 
e) Etat des dettes 

 
En application du Code de Commerce (article D 441-4), nous vous communiquons ci-dessous les 

échéances des dettes fournisseurs à la clôture de l’exercice. 
 
 

DETTES au 31.12.2018 

 

Montant total 
restant dû 

Echéance à 
(-) 1mois 

Echéance à  
+ 1mois 

Echéance à 
un an au 

plus 

 

AUTRES DETTES 

40 - Fournisseurs 

42 - Personnel 

43 - Organismes sociaux 

 

 

10.992,41 € 

   4.829,15 € 

35.931,30 € 

 

 

    7.843,69 € 

    4.849,55 € 

 27.051,09 € 

 

 

 

3.148,72 € 

(-) 20,40 € 

 8.880,21 € 

  

  

      

 

TOTAL I 51.752,86 €   39.744,33 € 12.008,53 €             0,00 € 

 

 

Clôture au 31/12/2017  Echéances  Janvier 2018 Février 2018 

Fournisseurs Total :   7.778,17 €  4.566,76 € 3.211,41 € 

 
 
 

 
f) Rémunérations 
 
Les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants et salariés s’élèvent à 82.196,46 €. 
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g) Les engagements de départ volontaire à la retraite  
 

L’engagement retraite à la clôture est évalué à 87.197,05 € en cas de départs volontaires de la part du salarié. 
Ce montant prend en compte les variables suivantes : 
 

- La table de mortalité 2011/2013 
- Sur la catégorie des salariés exclusivement en C.D.I 
- Un taux d’actualisation de 1,30% 
- Un taux d’évolution des rémunérations de 1,00%. 
- Un taux de charges sociales de 38%. 
- Un taux de turnover  

En dérogation au plan comptable général, une partie de l’engagement retraite a été comptabilisée au cours 
de cet exercice pour un montant de 18.211,53 € dont 9.017 € en impactant directement le compte de résultat 
de cet exercice. Cette provision correspond au versement des indemnités des douze prochaines années 
(jusqu’au 31 décembre 2030) sans correction du taux de turnover et du taux de mortalité. La provision se 
détaille de la façon suivante :  

 
 

Départ Volontaire à la retraite 

Année Indemnités  Charges Total 

2019 684.54 € 260,13 € 944,67 € 

2023 459.87 € 174,75 € 634,62 € 

2027 3.155,07 € 1.198,93 € 4.354,00 € 

2028 6.878,13 € 2.613,69 € 9.491,82 € 

2029 108,27 € 41,14 € 149,41 € 

2030 1.910,88 € 726,13 € 2.637,01 € 

Total   13.196,76 € 4.288,64 € 18.211,53 € 
 

h) Ventilation de l’effectif moyen (équivalent temps plein) au 31 décembre 2018 
 
 

 Catégories Personnel 
salarié 

Cadres 1 

Non-cadres 18 

Total 19 
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